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le-; interests de Monseigneur la mirai conformément à son ré
quisitoire en ditte du traute uniesme jour d’octobre dernier. 
Et autre réquisitoire en conformité du premier au bas d’une 
requeste présentée par une partye des jeans à la part en datte 
du jour d’hiert, nous attendu la roque de à nous présentée 
par les dits jeans à la part cou traite à la nomination par le 
d. sr Duplessy receveur de mon dt. seigneur amiral 
avons ord' «nné que les dits jeans à la part se retireront 
mon dt, seigneur intendant prandre sest avis sur le fait en 
question et a le d. s. Duplessis signé.

nous
vers

C. de Ber men
Regnard Duplessis (1)

ACTE D’ASSOCIATION ENTRE JEAN LEGER DE LA 
GRANGE ET RENE-LOUIS CHARTIER 

DE LOTBINIERE

Par devant le notaire en la prevosté de Québec 
gué résidant et témoins cy bas nommez fut present le sieur 
Jean Leger de la Grange marchand demeurant en cette vil
le de Québec d’une part et Monsieur Me René-Louis Char
tier Ecuyer seigneur de Lotbinière premier conseiller 
Conseil Souverain de ce pays d’autre part lesquels ont re
connu estre convenu de ce qui suit, qui est que le d. sieur de 
la Grange a associé et associe mon dt. sieur de Lotbinière ce 
acceptant pour moitié franche dans le quart d’interest que le 
d. sieur de la Grange a pris et s’est intéressé dans l’achapt 
quy a esté fait par luy et ses associez du navire le Pembrok 
Gallet et gargaison d’icelluy par luy sieur de la Grange pris 
sur les Anglais nos ennemis pour la sommé de soixante un 
mil sept cens quatre livres suivant l’adjudication quy en a

(i) Pièce conservée aux Archives Judiciaires de Québec.
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